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Pour nue 
Préparation civique 

de la Jeunesse 

Lettre adressée par le Comité de la Société pé
dagogique de la Suisse romande à MM. les dépu
tés aux Chambres fédérales à propos du projet de 
préparation de la Jeunesse suisse : 

Messieurs les Députés, 

Les Chambres fédérales vont délibérer très pro
chainement sur les projets présentés par le Conseil 

' fédéral concernant l'introduction de cours obli
gatoires de gymnastique, de tir et de préparation 
militaire pour les jeunes gens de 15 à 20 ans. Ces 
cours ont pour but de fournir à l'armée des recrues 
dont les aptitudes physiques ont été soigneusement 
développées et qui connaissent déjà les rudiments 
du métier de soldat. 

Le Comité central de la Société pédagogique 
romande se félicite de la sollicitude des autorités 
fédérales pour la préparation physique de nos jeu
nes gens ; il est persuadé que des cours obligatoi
res de gymnastique auront une heureuse' influence 
sur la santé de notre peuple tout entier. Nous nous 
trouvons ici en parfaite communion d'idées avec 
nos collègues du Schweizerischer Lehrerverein ; 
comme eux, nous pensons que les cours de prépa
ration militaire proprement dite ne devraient être 
prévus que pour un nombre d'années strictement 
limité. 

Mais surtout, nous nous joignons à nos collè
gues de Suisse allemande pour.attirer respectueu
sement votre attention sur l'importance pour no
tre jeunesse d'une éducation civique plus étendue 
et plus approfondie. Tous les éducateurs de notre 
pays s'accordent à constater qu'au degré primai
re, les élèves de nos écoles ne possèdent pas la 
maturité d'esprit nécessaire pour comprendre l'or
ganisation et le fonctionnement de nos institutions. 
A cet âge, la plupart des enfants, malgré tous les 
efforts qui peuvent être tentés, sont incapables de 
saisir des considérations juridiques, historiques 
et économiques, qui sont cependant indispensables 
pour acquérir une connaissance exacte de nos ins
titutions et de notre économie nationale. Or, un 
grand nombre de nos élèves, une fois leur libéra
tion scolaire obtenue, ne rencontreront plus l'oc
casion de perfectionner leur instruction et, à leur 
majorité, ils se trouveront investis du droit de vo
te sans avoir acquis de façon systématique, ou mê
me sans avoir acquis du tout, des notions objecti
ves, scientifiques, sur notre Etat, sur la situation 
politique, sociale et économique. Cette lacune est 
d'autant plus inquiétante à l'heure actuelle qu'une 
active propagande venant de l'étranger, propagan
de ouverte ou insidieuse, cherche à entraîner la 
jeunesse loin de nos traditions nationales.. Pré
server nos jeunes gens de ces pressions, les prépa
rer à l'accomplissement de ce devoir civique si es
sentiel dans notre démocratie, c'est participer à la 
défense spirituelle et morale de notre patrimoine 
national, c'est préparer l'avenir. 

C'est pourquoi nous demandons instamment 
aux Chambres fédérales de bien vouloir vouer 
toute leur attention à cet aspect de notre éduca
tion. Certes, la Suisse a besoin d'hommes capables 
de supporter les fatigues d'une mobilisation pro
longée — puissions-nous en rester là ! TT-, mais le 
temps présent exige aussi des citoyens une exacte 
connaissance de nos conditions de vie, pour que 
les mesures arrêtées par nos autorités puissent être 
mieux comprises et que les décisions demandées 
au peuple lui-même s'inspirent d'un intérêt géné
ral bien entendu. 

Dans l'espoir que vous voudrez prendre en con
sidération les suggestions que nous nous permet
tons de vous présenter, nous vous prions, MM. les 
députés, d'agréer l'hommage de notre haute con
sidération. 

Nous nous associons sans réserve à ces judi
cieuses remarques. Une fois de plus on doit re
gretter que la motion du conseiller aux Eta\s\ 
Wettstein, radical zurichois, n'ait pas été adop
tée par les Chambres fédérales. Kotre pays en se
rait, aujourd'hui, l'heureux bénéficiaire. Qu'on 
le veuille ou non, c'est bien mal concevoir le fédé
ralisme que de le mettre en travers d'une réforme 
dont la nécessité devient urgente et que la Con-
dération pourrait infiniment mieux réaliser que 
les cantons. 

Le citoyen qui économise exagéré
ment affaiblit le pays. Il faut acheter 
pour renforcer notre économie na
tionale. 

Pour sauvegarder la renommée de notre politique extérieure 
Le conseiller national Gottlieb Duttweiler a 

entrepris, dans son journal « Die Tat », une atta
que extrêmement violente contre le maintien, au 
sein de notre gouvernement fédéral supérieur, des* 
conseillers fédéraux Hermann Obrecht, Rudolf 
Minger et Dr Baumann. Dans un premier article, 
en deux parties, paru dans le numéro du 20-21 
avril, sous les titres : « Pourquoi nous devons par
ler ouvertement » et « Ce que nous devons exiger 
immédiatement », M. Duttweiler demande, pour 
tranquilliser la population justement inquiète, que 
l'on publie les intentions de notre défense mili
taire et économique en cas d'attaque ennemie, 
étant donné en particulier l'« insuffisance » de 
l'esprit de sacrifice des possédants. Il formule no
tamment la nécessité, pour notre défense nationa
le, d'établir tout un sysème de fortifications per
manentes dans le nord-est du pays, puis il recom
mande la distribution de munitions aux anciens 
militaires et à ceux des corps de troupes démobi
lisés, ainsi que l'organisation immédiate de trains 
de camions, chargés d'assurer les transports de 
marchandises effectués depuis les ports de mer à 
destination de la Suisse. M. Duttweiler exige aus
si que l'on mette « un terme à l'interrègne qui 
subsiste au département fédéral de l'économie 
publique ». 

Nous laissons aux autorités et aux offices com
pétents le soin de juger la valeur et l'opportunité 
des mesures de défense militaire proposées par M. 
Duttweiler, d'autant plus que la question d'une 
ligne de défense de la Suisse semblable à la li
gne Maginot, en France, ou à la ligne Siegfried, 
en Allemagne, a déjà été étudiée précédemment. 
Ce qui nous intéresse particulièrement, ce sont les 
•idées de M. Duttweiler sur la transformation du 
Conseil fédéral. 

M. Gottlieb Duttweiler prétend que les autres 
membres du Conseil fédéral et ceux de l'Assem
blée fédérale savent pertinemment que l'état de 
santé du conseiller fédéral Obrecht le rend inca
pable de remplir toute sa tâche. Tout en s'incli-
nant devant le coup du destin qui a frappé M. 
Obrecht et sa famille, M. Duttweiler déclare at
tendre de celui-ci que, pour le bien du pays, il 
consente à remettre à un autre la charge qu'il ne 
peut plus assumer lui-même. Mais M. Duttwei
ler ne se contenterait pas de cette seule démission, 
il demande encore la tête d'au moins deux autres 
conseillers fédéraux. Il prétend que M. Minger 
aurait perdu depuis longtemps déjà la confiance 
du corps des officiers, et que, pour ce qui concer
ne le vénérable conseiller fédéral Baumann, ce
lui-ci agirait « patriarcalément » en abandonnant 
à un concitoyen dans toute la force de l'âge les 
lourdes responsabilités d'un magistrat du gouver
nement fédéral. L e Conseil fédéral pourrait en 
effet se trouver, d'un jour à l'autre, au-devant de 
décisions à prendre qui seraient pour le pays de 
la plus grande importance. Le peuple suisse a 
donc le droit sacré de savoir que les hommes qui 
sont à la barre de notre gouvernail sont bien en 
possession de tous leurs moyens, et qu'ils bénéfi
cient aussi de la confiance générale. 

A l'occasion du cas d'espionnage de la part du 

lt-col. Trùb, qui constitue sans doute une affaire 
extrêmement désagréable pour le Dépt militaire, 
le conseiller national Duttweiler revient à la char
ge, dans « Die Tat » du 22 avril, pour réclamer à 
nouveau la démission et le remplacement du con
seiller fédéral Minger. D'après le rédacteur de ce 
journal, ce malheureux cas d'un officier bernois 
aurait créé dans l'opinion publique, en Suisse, une 
méfiance déplorable, dont le chef du Dépt mili
taire doit savoir tirer les conséquences, pour n'a
voir pas su mieux choisir ses collaborateurs. M. 
Duttweiler ajoute que si M. Minger ne tirait pas 
lui-même les conséquences de cette affaire, « une 
très prochaine manifestation des partis gouverne
mentaux responsables rendrait inutile toute autre 
explication ». 

On conviendra que l'insolence d'un pareil lan
gage dépasse toutes les bornes. La question se po
se toutefois à savoir si le conseiller national Dutt
weiler est vraiment l'homme désigné pour lancer 
actuellement en Suisse de pareilles requêtes impé-
ratives, dont on pourrait tirer la conséquence que 
rien encore n'a été fait jusqu'à présent chez nous 
pour assurer la défense de la patrie, et qui ont pré
cisément pour résultat de créer une ambiance tout 
à fait contraire de celle qu'il prétend souhaiter à 
notre pays. 

On se demande en outre si une crise ministé
rielle, recommandée à l'aide de moyens pareille
ment injustifiés, ne risquerait pas de causer à la 
SUisse, dans les conditions actuelles, de graves 
complications sur le plan international. Jusqu'ici, 
le Conseil fédéral tout entier s'est montré parfai
tement à la hauteur des tâches que lui imposaient 
V sauyegarde.de la.neutralité suisse, et la.garde, 
de nos frontières. Les mesures prises ont prouvé 
au monde entier la volonté inébranlable de la 
Suisse de défendre son indépendance et l'intégri
té de son sol. En conséquence notre pays est ap
précié aussi du point de vue stratégique par les 
Etats belligérants ; c'est là ce que la presse étran
gère a confirmé à diverses reprises. Ainsi, par 
exemple, le récent appel concernant la mobilisa
tion de guerre en cas d'attaque brusquée n'a lais
sé subsister aucun doute que la Suisse a su profi
ter des malheureuses expériences faites par d'au
tres nations neutres. 

Au surplus, nous repoussons énergiquement les 
suggestions du conseiller national Duttweiler con
cernant la démission de ceux des conseillers fé
déraux qu'il semble ne pas agréer. Quant à l'état 
de santé de M. Obrecht, nous faisons nos vœux 
pour son prompt rétablissement, à défaut de quoi 
le chef du Dépt de l'Economie publique saura 
bien, de lui-même, prendre les décisions qui s'im
poseront. Ce n'est surtout pas à M. Duttweiler 
qu'il devra demander conseil à ce sujet ! 

Chaque citoyen éclairé et conscient des besoins 
de notre pays saura qualifier comme il convient 
les procédés de critique employés par M. Dutt
weiler contre le gouvernement fédéral, vis-à-vis 

i de l'étranger, à une époque surtout comme celle 
que nous traversons actuellement. 

P. R.-D. 

Les récents événements de Scandinavie ont 
permis à tous les Suisses de comprendre à quel 
point il est nécessaire, dans les temps actuels, d'ê
tre dotés d'une préparation militaire aussi pous
sée que possible, afin de pouvoir, au moment vou
lu, défendre par toutes les forces l'indépendance 
du pays. Si nous avons été épargnés jusqu'à main
tenant, nous le devons aux mesures qui ont été 
prises en septembre dernier et maintenues depuis 
lors, à la vigilance de nos troupes. 

Mais la préparation militaire est-elle suffisan
te ? La population qui, sous la protection de son 
armée, continue chaque jour à vaquer à ses affai
res et maintient la vie économique du pays, a-t-
elle le droit de s'abandonner à la quiétude ? Ne 
doit-elle pas, elle aussi, se soumettre à des lois 
qui existent alors même qu'elles ne sont pas écri
tes ? Notre économie nationale est le «nerf» de 
notre peuple, la source qui lui permet d'exister. 
La patrie et l'armée attendent de nous que nous 
fassions tout notre possible pour la maintenir in
tacte. Voilà l'effort que le pays est en droit d'at
tendre de chaque Suissesse, de chaque Suisse. 

Tout dernièrement nombre de femmes et 
d'hommes ont pu, en visitant la foire de Bâle, se 
rendre compte que notre industrie nationale ainsi 
que les arts et métiers et l'agriculture, s'efforcent 

de maintenir leur capacité de production et de 
créer des conditions favorables qui, au retour des 
soldats dans leurs foyers, permettront de réinté
grer le plus rapidement possible cette main d'oeu
vre dans le cadre de notre économie nationale. 
Pour qu'il en soit ainsi notre peuple tout entier, 
chaque consommateur, doit se rendre compte qu'il 
est intéressé lui-même directement à la marche 
normale de cette économie et qu'il est responsable 
de l'écoulement des produits nationaux. Le con
sommateur qui, en faisant ses achats, tient compte 
avant tout des marchandises suisses, accomplit le 
même devoir que le soldat qui veille à la fron
tière. 

L'«Arbalète», la marque suisse bien connue, re
vêt à ce rapport une importance considérable. El
le garantit à l'acheteur l'origine suisse du produit 
qu'il a devant lui. Par l'acquisition des marchan
dises marquées de l'«Arbalète» on procure du 
travail à ses concitoyens et on les préserve du chô
mage et de la faim. 

Par sa préparation économique aussi bien que 
par sa force militaire le peuple suisse doit prou
ver sa volonté d'indépendance. 

Les produits marques de Y«Arbalète» sont des 
produits suisses ! . . »! 

Au Tribunal de S ion 

Le drame de la rue du Rhône 
Au mois d'avril de l'année dernière, un drame 

à la fois rapide et brutal s'était déroulé à Sion, 
suscitant une intense émotion dans le public. 

Au cours d'une descente de police à la rue du-
Rhône, un certain Francis Masson avait été griè
vement frappé d'une balle au ventre et quelque 
temps après, il succombait à l'hôpital des suites 
de ses blessures. 

Cette affaire encore imprécise est évoquée au
jourd'hui à 14 h. 30, par devant le Tribunal de 
Sion que préside M. Alphonse Sidler, assisté des 
juges Devanthéry et Rieder, présidents des Tri
bunaux d'arrondissements de Sierre et d'Hêrens-
Conthey. ^ 

Le principal inculpé, le dénommé Etienne Ros-
sier, est défendu par M. Charles Crittin, avocat 
à Martigny. 

M. Joseph Kuntschen, rapporteur auprès du 
7 ribunal, assume les fonctions du ministère public. 

Les faits 

Un certain Etienne Rossier, cordonnier de son 
métier, avait fait venir de Lausanne une femme 
Blanche-Lucie K., qu'il installa dans un apparte
ment situé à la rue du Rhône, au-dessus du ma
gasin de coiffure Gapany. 

La femme ne tarda pas à se livrer à la prostitu
tion alors que son ami empochait les bénéfices de 
son triste métier. Cependant, il se montrait avec 
elle emporté et méchant, la battant à tort et à tra
vers et lui interdisant de quitter la maison. 

C'est, du moins, ce qu'elle a déclaré au juge-
insiiucteut • 

''J>''Un soir, la femme K. vit passer dans la rue un 
de ses anciens amis — Francis Masson — auquel 
elle jeta, de la fenêtre, un papier pour lui récla
mer du secours. Elle se plaignait, en-effet, d'être 
séquestrée. 

Masson avertit la gendarmerie et, vers les 10 
heures du soir, il se rendait avec le brigadier Bey
trison, accompagné des gendarmes Luisier et Fa-
vey, au domicile de Rossier. 

Celui-ci ne répondit pas aux sommations d'u
sage cl il fallut chercher des crochets pour ouvrir 
la porte. La chambre était plongée, à ce moment-
là, dans une obscurité complète. 

— Est-il là ? demanda le brigadier Beytrison 
à la femme K. 

Sa?is un mol, elle désigna alors du doigt la ta
ble recouverte d'un tapis sous laquelle l'homme 
se cachait. 

Masson s'approcha de lui : « Veux-tu, s'êcria-
l-il, que je te fasse sortir de là ? » et il leva le 
coin du tapis. 

Un coup de feu partit, suivi de plusieurs autres. 
Touché au ventre, Masson s'enfuit au bras de 

la femme K. qui le conduisit chez des parents où 
il perdit connaissance, alors que Rossier, profitant 
de la confusion générale, enjambait la fenêtre et 
sautait dans la rue où il disparut. 

Il passa la première nuit dans une cave de la 
rue de la Lombardie et, plus tard, " il trouva un 
abri chez un nommé Truffer dans une masure 
de la rue des Pôrtes-Keuves. 

C'est là quilnë tarda pas à être appréhendé. 
. - " » * • ' • • - . . , . _ 

• ' lba mort de Masson 
L'étal de Masson évoluant norinalement, on 

garda l'espoir de te' sauver, bien qu'il eût l'intes
tin perforé à vingt endroits. Mais, au bout de 
quelques jours, Une péritonite se déclara qui em
porta le malheureux. Cependant, il avait été in
terrogé plusieurs fois par le juge-instructeur au
quel il confirma toujours qu'il avait été blessé 
par une balle de Rossier. 

Il vit la lueur du coup de feu partir de dessous 
la table et immédiatement il se sentit touché. 

Il faut rapprocher cette déposition des premiè
res faites par la feeme K. et qui en sont la con
firmation pure et simple. Elle allait cependant, 
au cours de l'instruction, revenir sur ses déclara
tions. 

Par ailleurs, un témoin, un certain Kaffer, pré
tend que la veille du drame, Etienne Rossier lui 
exhiba un revolver, menaçant de régler son comp
te à celui qui dénoncerait ses mœurs. 

Enfin, quatre douilles furent trouvées dans la 
chambre où se déroula le drame, entre la table et 
le lit, et une balle sur une marche de l'escalier. 

Un coup de feu qui traversa le pan du veston 
du brigadier Beytrison, deux balles qui perforè
rent le plancher, la hauteur et la direction de la 
blessure subie par Masson, tout cela tendrait à 

(Suite en 2me page) 
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«*»£ E C O N F E D E R E 

Le drame de la rue du Rhône 
(Suite de la 1ère page) 

démontrer que le coup de feu fatal fut tiré par 
Rossier, mais la preuve formelle n'existe pas. 
l'arme, en effet, n'a jamais été retrouvée. 

Etienne Rossier nie 
I out au long de ses interrogatoires, Etienne 

Rossier a toujours nié, avec la dernière énergie, 
qu'il ait été armé. Il affirme que le coup de feu 
mortel fut tiré dans la fièvre et l'émoi du moment, 
par les gendarmes. 

— « Le brigadier, raconte-t-il, m'a intimé l'or
dre de sortir de dessous la table, mais je n'ai pas 
bougé. Il m'a alors dit « sortez ou je tire ! ». Je 
n'ai pas bougé non plus et à ce moment-là, le 
brigadier a tiré un coup de revolver. J'ai eu peur, 
je suis sorti de dessous la table, j'ai enjambé la 
fenêtre et je me suis enfui du côté de la Place du 
Midi. Quand j'étais dans la rue du Rhône, juste 
après avoir sauté la fenêtre, j'ai entendu deux 
coups de revolver dans la pièce, mais je ne sais 
pas ce qui s'est passé. » 

Ce récit ne concorde pas avec celui des gen
darmes qui maintiennent que Rossier a tiré sur 
Masson qui se trouvait de leur côté. 

C'est à la justice qu'il appartiendra de faire 
éclater la vérité. 

Les prévenus 
Etienne Rossier peut être poursuivi pour bles

sure volontaire ayant entraîné la mort, sans que 
l'intention formelle de tuer ait existé chez lui. 

II doit répondre également du délit d'incita
tion à la débauche. 

Il se trouve en prison préventive depuis le dé
but de l'affaire. 

La femme K. est poursuivie pour prostitution 
cl elle a déjà subi une longue détention préventi
ve. 

Plusieurs autres personnes sont impliquées dans 
une affaire de mœurs qui se greffe sur la premiè
re et sur laquelle il nous semble inutile d'insister. 

A. M. 

J7TICN1 
Une petite question 

On nous prie d'insérer : 
Pourquoi à Martigny, le lait est-il vendu plus cher 

au consommateur que partout ailleurs ? 
En effet, de renseignements obtenus à source offi

cielle et que nous appuyerons au besoin par preuves 
et chiffres, nous pouvons même déclarer que Martigny 
est l'endroit avec Montana où le lait se vend le plus 
cher de toute la Suisse ! 

Voici, pour édification, le prix du litre livré à do
micile depuis le 1er avril dans quelques communes de 
notre canton : Martigny, Montana Station, 42 et : 
Sion, Sierre, Monthey, 40 et. ; Brigue. 38 et. : Viège. 
37 et. Notons que la moyenne suisse du prix du lait 
est de 33 et. 

C'est pourquoi nous ne comprenons point que nos 
autorités n'interviennent pas pour que le lait, cet ali
ment qui joue son rôle essentiel dans la nourriture de 
nos familles pauvres, ne soit pas vendu à meilleur 
marché. . 

En cette époque où plus que jamais il faut se sou
cier de former une jeunesse saine et forte, c'est fran
chement faire preuve de mauvaise politique sociale 
que de ne pas veiller à ce que cet aliment de première 
nécessité ne soit pas fourni à un prix plus abordable 
pour les modestes bourses d'ouvriers, par exemple, 
lesquels doivent chaque jour acheter leur lait pour 
l'entretien de leurs enfants. Et ceux-ci seront peut-
être appelés à être les défenseurs du pays. 

Nous posons donc la question à qui de droit et at
tendons le geste qui nous permettra de dire qu'à Mar
tigny on ne tient pas à détenir un record de ce genre. 

Des consommateurs. 

Chœur d'Homme» 
Prochaine répétition, mardi 7 crt à 20 h. 15 au lo

cal habituel. 

Prolongation de « La Bataille » à l'Etoile 
Ce soir lundi, à 20 h. 30, à l'Etoile, prolongation 

du beau film français « La Bataille », avec Charles 
Boyer et Annabella. 

La foule enthousiaste, la formidable bataille de 
cuirassés, de torpilleurs font de « La Bataille » un 
film de grande classe que l'on revoit avec plaisir. 

Prochain programme : « Battement de cœur », le 
grand succès de Danielle Darrieux. 

B r a s s e c t i o n n é . — M. Eberhardt, caporal 
de gendarmerie à Gondo, aidait un habitant de 
la localité à couper du bois au moyen d'une scie 
à moteur circulaire quand, par suite d'un faux 
mouvement, une de ses manches fut happée par le 
mécanisme. Le caporal Eberhardt eut le bras 
gauche complètement sectionné à la hauteur du 
coude. Il fut transporté d'urgence à l'hôpital de 
Brigue où le Dr Schmidt dut lui amputer un peu 
plus haut le membre atteint afin d'éviter un em
poisonnement. La victime de ce terrible accident 
est père de quatre enfants. 

R i d d e s . — Une assemblée générale du parti 
et de la jeunesse radicale aura lieu jeudi soir 9 
crt à 20 h. 30 au local de la musique. Invitation 
cordiale à tous les adhérents. 

Arrestation du directeur du Z,oo 
genevois 

Les inspecteurs de la sûreté de Genève ont ar
rêté vendredi après-midi M. Théodore Grellert, 
ressortissant allemand, directeur du Jardin zoo
logique de Genève, contre lequel le juge d'ins
truction a lancé un mandat d'amener pour abus 
de confiance. L'inculpé serait, en outre, l'objet 
d'une enquête spéciale de la brigade politique au 
sujet de son activité à Genève. 

Relâché 
On apprend ce matin que la plainte contre Th 

Grellert ayant été retirée, celui-ci a été relâché. 

Nouvellesfdù Valais 
S a i n t - M a u r i c e . — f M. Henri de Werra. 

— (Corr.) Hier dimanche est décédé presque su
bitement à Saint-Maurice, d'une crise de coeur, 
M. Henri de Werra, avocat, qui joua en son temps 
un rôle en vue dans notre cité. 

Né à Saint-Maurice en 1872, et fils de Charges 
Marie de Werra qui fut médecin et juge de sa 
commune, le défunt avait fait ses études de droit 
à Sion. Fribourg et Munich. 

Très doué, distingué, jouissant d'une popularité 
de bon aloi, il avait été porté jeune encore aux 
honneurs. Il représenta son district au Grand 
Conseil pendant plusieurs législatures et présida 
le Conseil bourgeoisial de Saint-Maurice, puis, à 
partir de 1910, le Conseil municipal, où il succéda 
à son oncle M. Henri de Bons de regrettée mé
moire. 

Son passage a été marqué notamment par la 
modernisation de la Place du Parvis. 

M. Henri de Werra fonctionna également com
me rapporteur du Tribunal. 

En 1916. certaines raisons supérieures, par
mi lesquelles la délicatesse de sa santé, l'amenè
rent à quitter la scène politique et sa ville natale. 
Toutefois, après une absence d'environ vingt ans, 
il revint à Saint-Maurice en 1937 où il mena dès 
lors une vie de famille tout à fait retirée dans la 
compagnie de son épouse aussi compréhensive que 
dévouée et à laquelle vont nos respectueuses con
doléances. 

Avec M. Henri de Werra disparaît le dernier 
représentant profane à Saint-Maurice de la fa
mille de ce nom qui fut autrefois nombreuse au
tant qu'influente. 

Il ne reste en effet plus des de Werra de Saint-
Maurice que le Chanoine de Werra, ancien rec
teur du Collège et professeur. 

S a i n t P i e r r e - d e s - C l a g e s . — f Mlle Hé
lène Détienne. — C'est avec beaucoup de surprisé 
et de peine que nous apprenons ce matin la nou
velle du décès à l'Hôpital de Martigny de Mlle 
Hélène Détienne, fille de notre ami François Dé
tienne, fonctionnaire aux CFF en gare de- Cha-
moson. 

Mlle Détienne a été emportée après quelques 
jours seulement d'une méningite cérébro-spinale 
contre laquelle tous les efforts de la science mé
dicale furent vains. 

La disparue s'en va à la fleur de l'âge, dans sa 
18me année seulement, laissant dans une désola
tion que l'on peut concevoir un père et une mère 
ainsi que des proches qui chérissaient cette jeune 
fille d'un caractère aimable et sympathique, tra
vailleuse et intelligente. 

Nous tenons à présenter à toute la famille frap
pée par cette perte si douloureuse, en particulier 
à M. François Détienne, l'assurance de notre bien 
sincère et cordiale,sympathie. .-,/?. 

— L'ensevelissement aura lieu à Riddesjj. mer
credi le 8 mai à 9 h. 30: ' ' ' • - "\ 

U n e r o u t e c o u p é e p a r u n é b o u l e 
raient. — (Inf. part.) A un endroit où les acci
dents de terrain sont fréquents, un gros éboule-
ment a obstrué la route de Viège à Brigue, à pro r 

ximité de Eyholz sur une distance importante. 
La circulation fut interrompue pendant plu

sieurs heures, et pour la rétablir, il fallut faire ap
pel à une équipe d'ouvriers et aux soldats can
tonnés dans la région. MM. les ingénieurs d'Etat 
Parvex et Wolf. ainsi que l'agent-voyer Bell-
wald, se sont rendus sur les lieux pour diriger les 
travaux de déblaiement. 

U n c y c l i s t e b l e s s é . — (Inf. part.) Le jeu
ne J. Délitroz, fils de M. Emmanuel Délitroz. de 
Ardon, descendait à bicyclette la route de Sail-
lon, à une allure assez vive, quand la dynamo 
fixée à la roue avant de la machine se détacha et 
vint se prendre dans les rayons. Le vélo s'arrêta 
alors brusquement et M. Délitroz projeté par
dessus le guidon tomba de façon si brutale qu'il 
se fit une blessure à la tête et de multiples contu
sions. Il souffre aussi d'une forte commotion cé
rébrale. Il a été transporté à l'Hôpital régional 
de Sion. 

Un chalet cambriolé. — (Inf. part.) A 
plusieurs reprises, au cours de ces derniers jours, 
un individu dont on possède heureusement le si
gnalement, s'est introduit, en enfonçant portes et 
fenêtres, dans un chalet du Val d'Illiez, situé à la 
lisière de la forêt. Le voleur profitait ainsi de 
l'absence du propriétaire pour dérober dans les 
chambres différents objets faciles à emporter et 
des victuailles. On le recherche activement. 

La condamnation du voleur. — (Inf. 
part.) Il y a quelques mois, un domestique nom
mé Laurent Pellaud avait dérobé dans le secré
taire de son patron, M. Jean Anthonioz, à Sion, 
une somme de 2000 fr., puis après avoir loué une 
automobile, il se rendit à Genève où l'on perdit 
sa trace. Le Tribunal de Sion, présidé par M. le 
juge Alphonse Sidler, s'est occupé de cette affai
re, au cours de sa dernière séance. 

Il a condamné Laurent Pellaud, par contuma
ce, à deux ans de réclusion et au versement à son 
patron d'une indemnité de 2200 fr. 

Les frais de l'enquête sont mis à la charge du 
délinquant. \ -

O.-dre d e s a v o c a t s . — L'ordre des avo
cats valaisans a.tenu une réunion samedi après-
midi, à l'Hôtel de la Planta à Sion, sous la prési
dence de Me Henri Chappaz,' bâtonnier. Me-
Raymond Evéquoz, président, de la commission-
dû Grand Conseil, a présenté une étude sur le 
projet de la loi d'application du Code pénal suis
se, qui sera soumis à la prochaine session" du 
Grand Conseil. Ce projet de loi a donné lieu à de 
nombreuses interventions. On sait que cette loi 
d'application doit être promulguée pour le 1er 
janvier 1941, le Code pénal suisse entrant en vi
gueur le 1er janvier 1942. M. Cyrille Pitteloud, 
chef du Département de Justice, assistait à cette 
réunion. 

C h u t e d e v é l o . — (Inf. part.) M, Bernard 
Antille, fils du pharmacien de Sierre, circulait 
;i bicyclette à Sion, quand à la^sortie ouest de la 
ville, il perdit l'équilibre, et dans sa chute il se 
blessa à la tête. Il souffre d'une commotion céré
brale et on a dû le transporter d'urgence, à l'hô
pital régional où if reçut les soins de M / l e Dr 
Sierro. 

Office valaisan de cautionnement. 
— L'assemblée constitutive de l'Office valaisan 
de cautionnement mutuel pour artisans et com
merçants s'est tenue jeudi à l'Hôtel de la Planta 
à Sion, sous la présidence de M. H. Amacker de 
St-Maurice. L'assemblée, après avoir adopté les 
statuts, a procédé à la nomination du Conseil 
d'administration qui est composé comme suit : 
MM. H. Amacker, St-Maurice, H. Hallenbarter 
et Ch. Duc, Sion, R. Taramarcaz, Fully. Fr. 
Imhof, Brigue. 

M. H. Amacker a été appelé à la présidence. 
Ont été nommés vérificateurs des comptes MM. 

E Chalamel et P. Boven. 
Voilà enfin cet Office constitué ! 
Comme l'a si bien fait ressortir M. Amacker. 

dans son rapport, cette institution vient à son heu
re et elle est appelée à rendre de grands services 
aux artisans et commerçants*. Du reste, le' Con
seil fédéral n'a-t-il pas décidé de venir en aide 
à la, classe moyenne précisément par l'entremise 
des Offices de cautionnement ? Le Valais, qui 
était le seul canton romand ne possédant pas d'Of
fice de ce genre, sera désormais en mesure d'ap
porter une aide efficace aux artisans ef commer
çants. Vu qu'il s'agit d'une œuvre d'entr'aide, 
nous voulons espérer que nombreux seront enco
re ceux qui voudront bien souscrire des parts so
ciales afin de pouvoir constituer un capital suffi
sant, car plus le fonds social sera grand, plus 
l'Office pourra étendre ses interventions.' 

Qu'il nous soit permis de féliciter toutes les 
personnes et en particulier le Comité provisoire, 
nui n'ont ménagé ni leur temps ni leur peine pour 
mener à chef une œuvre qui mérite l'appui de 
chacun. 

La Loterie romande continue... — Il 
n'y a pas si longtemps qu'on tirait la treizième 
tranche de la Loterie romande et voici qu'on par
le déjà de la suivante. Le bénéfice affecté tout 
entier aux œuvres d'utilité publique et aux œu
vres de mobilisation a permis, jusqu'à présent, de 
réaliser de beaux travaux, dans tous les cantons 
romands, et de soulager de multiples infortunes. 
' Cet effort que la guerre n'a pas brisé, il faut.le 
poursuivre inlassablement pour le bien, général : . 

La Loterie romande continue... Elle jouit main
tenant d'une popularité de bon aloi, par tout l'es
poir et le bonheur qu'elle a dispensés autour d'el
le. Il faut reconnaître également que ses organisa
teurs se sont ingéniés à varier sa formule afin de 
satisfaire ainsi le plus grand nombre de person
nes. L'expérience aidant, ils parviennent à confé
rer à la Loterie romande le maximum d'intérêt. 

La quatorzième tranche, à cet égard, nous ap
porte un élément nouveau qui sera sans doute ac
cueilli chaleureusement par le public : ce n'est 
plus un gros lot que l'on pourra gagner, mais deux 
d'une valeur de 50,000 fr. chacun. 

Cette innovation va permettre à chaque ache
teur de tenter sa chance sur deux tableaux au 
lieu d'un seul. N'hésitez donc pas, dès mainte
nant, à choisir vos billets, car si vous ne gagnez 
pas le premier lot, vous pouvez gagner le second... 

S u b v e n t i o n n e m e n t à l a r e c o n s t i t u 
t i o n d u v i g n o b l e 1939. — Le Service sous
signé rappelle aux intéressés que les inscriptions 
pour le subventionnement à la reconstitution du 
vignoble doivent être effectuées pour le 7 mai au 
plus tard, auprès du greffe de la commune de si
tuation de la vigne. 

L'arrêté du Conseil d'Etat sur la matière du 23 
avril 1940 fournit tous les renseignements détail
lés à ce sujet (prière de consulter le Bulletin of
ficiel du 26 avril 1940). 

Service cantonal de la viticulture. 

(Note réd.) Nous rappelons aussi que le Con
fédéré, le 1er parmi ses confrères valaisans, a at
tiré l'attention des viticulteurs intéressés à ces 
subsides. (Voir Confédéré du 26 avril). 

N o s é c o l e s e n p r o m e n a d e . — Aujour
d'hui environ 80 fillettes des écoles de Chamo-
son, accompagnées de leurs maîtresses, sont en 
promenade de fin d'année scolaire. Elles ont 
choisi Salvan comme but de leur promenade. I 

ÉTOILE ^"' 

CE SOIR lundi, à 20 h. Vt 
PROLONGATION 
Charles Bayer et Annabella dans Bataille | 

.SION 
La Banque Populaire flans son 

nouvel immeuble 

La Banque Populaire qui occupait, à ses dé
buts, un petit appartement à la rue de Conthey. 
puis qui élut domicile au-dessus du Café de Ge
nève, est maintenant dans un immeuble, à elle, à 
la rue de Pratifori. 

Pour fêter l'achèvement des travaux, le Con
seil d'administration de l'établissement financier 
et sa direction avaient convié les maîtres d'état, 
les ouvriers et toutes les personnes qui avaient 
coopéré à l'œuvre, à un banquet à l'Hôtel du Midi. 

Là. patrons et ouvriers fraternisèrent joyeuse
ment devant des tables bien garnies. 

M. Flavien de Torrenté promu au grade de 
major de table égaya les convives par sa verve et 
sa bonne humeur. Il fit le procès de tout le monde 
ec en bon avocat, il le gagna.. 

Il y eut naturellement des discours, mais des 
discours pleins d'attrait et d'abandon qui alter
naient le plus heureusement du monde avec les 
productions d'un accordéoniste. 

C'eSt«iqsi qu'on entendit tout d'abord M. Mul-
1er, président du Conseil d'administration, rendre 
homrrfâge. à ses collaborateurs et à tous ceux — 
de l'architecte au manœuvre — qui avaient per
mis, de concevoir les plans du nouvel immeuble et 
de les exécuter. .-'" 

A.son tour, M. l'architecte Pasquier prit la pa
role'et 'modestement il reporta sur les autres le 
succès de l'entreprise. 

Il n"en faut pas moins reconnaître aujourd'hui 
qu'il conçut, un bâtiment d'un style à la fois soli
de et élégant.qui contraste avec les produits d,'un 
art officiel.. , 

On-a tellement enlaidi Sion, depuis quelques 
années, que l'on doit se. réjouir de retrouver dans 
certaines constructions de l'harmonie et de l'équi
libre. . 

M. Henri Spahr fit. non sans humour, l'histori
que de la banque et il souligna la bienfaisante ac
tivité des deux hommes, de la première heure, 
MM. Albert de Torrenté, directeur depuis 33 ans 
et Ballet, fondé de pouvoirs. 

On entendit encore MM. Albert de Torrenté. 
qui parla au nom de la direction, Juste Andréoli 
au nom des maîtres d'état, Stolz, au nom des ou
vriers, Forestier, au nom de la presse, et tous évo
quant des souvenirs ou racontant des anecdotes 
rivalisèrent d'esprit et d'entrain. 

Ce fut une manifestation charmante et qu'on ap
précia d'autant plus qu'elle était spontanée. 

A l'ouvroir. du soldat et de la 
Croix-Rouge 

Voilà une œuvre qui, à notre avis, n'est pas suffi
samment connue. Oh ! nous savons bien que, la chari
té se passe volontiers de toute publicité ! Cependant 
nous estimons nécessaire de dire au public le résultat 
merveilleux que l'on peut obtenir simplement avec un 
peu de dévouement ! En effet, quelques dames et de
moiselles de bonne volonté ont réussi à confectionner, 
depuis l'année dernière et jusqu'à fin avril de cette 
année : plus de 1000 paires de chaussettes, 300 che-
mises, 100 paires de gants, 100 passes-montagne, 80 
pullovers. Le tout a été distribué à nos soldats. 

En outre, elles ont préparé pour la Croix-Rouge, 
50Q; draps de lits, 500 taies d'oreillers, 500 linges de 
toilette,'.400 chemises pour malades, 250 essuie-
mains, 60 blouses d'infirmières, 20 tabliers d'infirmiè
res, • 10 -blouses de médecins. Ne reste-t-on pas étonné 
devant ces chiffres ? Mais ce n'est pas tout ! Un jour 
par semaine est consacré aux pauvres de la ville. Et 
là encore, c'est une série éloquente de bas et chaus
settes, sous-vêtements et même vêtements ! 

Que d'heureux n'a-t-on pas fait ! Si l'ouvroir sou
lève notre admiration, ne mérite-t-il pas aussi notre 
appui ? Car la bonne volonté ne suffit pas. Le maté
riel et. les fournitures doivent être achetés. 

Empressons-nous d'ajouter qu'une certaine quanti
té de laine ainsi que des tissus ont été fournis par 
l'œuvre sociale de l'armée et par le Dépt militaire de 
notre canton. Que d'autres dons en nature ont été 
faits, par la maison Delaloye et Joliat à Sion et Max 
Schmid à Lausanne. Quf plusieurs dames, en plus de 
leur travail bnf fourni à. leurs frais de la laine et du 
tissu. Que des dons" èh espèces sont parvenus de di
verses personnes el sociétés, soit: Mehestrandie Sédu-
noise, produit dé'la tbmb'olà de'la «Croisade», con
férence de":M-l'aumônier "Rey, conférence sur la Tu
nisie, produit :d'ùne. collecte -.en ville,' etc. 

Mais-'-tout "Gela s'est ;épirisé. 'rapidement ! C'est pour
quoi: nous voulons, croire que chacun aura à cœur de 
soutenir une -œuvre aussi, utile,- disons même nécessai
re en ces temps-ci. Songez que les effets usagés mais 
en bon état trouvent une heureuse utilisation, Les re
vues et livres sont aussi lés bienvenus pour nos sol
dats. Et vous', M e s ^ a m e s et Mesdemoiselles, n'oubliez 
pas que l'ouvroir est ouvert tous les jours, sauf le jeu
di et le samedi. En y passant quelques heures par se
maine, c'est pour vous une excellente occasion de 
«servir» et servir n'est-ce pas faire son devoir? 

Un mot de gratitude envers Mme Lorétan-Imbie-
derland. la grande animatrice de l'ouvroir, qui se 
dépense sans compter. Nous aurons garde d'oublier 
Mlle Donazzolo, qui avec un soin méticuleux inscrit 
tout, range tout, ce qui est précieux. Un remerciement 

. tout spécial à toutes les dames du comité pour leur 
beau dévouement. Notre reconnaissance va également 
aux dames et demoiselles qui se sont dépensées jus
qu'ici, ainsi qu'aux instituts et écoles qui, par leur 
travail, ont contribué au succès de l'ouvroir. 

Ce beau dévouement ne manquera pas de se pour
suivre et de s'accroître encore, ce qui, une fois de plus, 
donnera raison à notre belle devise : « Un pour tous, 
tous pour un ! » X. 

P. S. — Nous relevons avec plaisir que l'ouvroir 
de Sierre, dirigé par Mme Imeschrde Chastonay, a 
fait parvenir 250 paires de chaussettes, 60 chemises. 
30 pullovers, 35 paires de gants, 40 passes-montagne 
ainsi qu'un certain nombre de cache-nez, manchettes, 
mita;nes, etc. Ce qui prouve que les dames de Sierre 
ne sont pas à court de dévouement ! 



L&t CONFEDERE, 

La foire de Sion 
Samedi , une g rande foire, part iculièrement 

animée, s'est déroulée à Sion sur la place d e la 
P lanta et sur la place du Midi . On comptait sur 
lé marché 191 vaches, 85 génisses, 15 taureaux, 2 
veaux, soit un total de 293 pièces de gros bétail. 
Il y avait également 345 porcs, 145 porcelets, 80 
moutons, 200 chèvres, au total 780 pièces de petit 
bétail. 

Les transactions ont été nombreuses et satisfai
santes. Les prix accusent toujours une certaine 
hausse. 

Cours d'ébourgeonnement 
La Société sédunoise d 'agricul ture organise un 

cours d 'ébourgeonnement de la vigne, qui aura 
lieu les jeudi et vendredi 9 et 10 mai . Les person
nes qui désirent suivre ce cours sont priées de se 
trouver le jeudi 9 mai à 8 heures devant le Café 
de la Glacière à Sion et de s 'annoncer au chef du 
cours, M. H. Roten. Finance d' inscription : 1 fr. 
50. 

• Etranger 
La guerre de Norvège 

Toute la semaine dernière, les troupes alliées ont 
réembarqué des différents ports norvégiens, pour se 
diriger toutes vers le nord. Ainsi, les Alliés ont com
plètement abandonné aux Allemands la Norvège du 
Sud et du Centre, qui fut vite occupée par les enva
hisseurs. On croit savoir que les Alliés se borneraient 
à tenir Narvik et le nord du pays, d'entente avec les 
autorités et l'armée norvégiennes qui se sont égale
ment réfugiés au nord. A Narvik, plusieurs milliers 
de soldats allemands tiennent encore, et l'effort des 
Alliés vise à les déloger de la place ; il faudrait qu'ils 
soient bien impuissants s'ils ne parvenaient pas à leurs 
fins ! 

Les faux bulletins de victoire 
LAmirauté britannique dément formellement le 

communiqué allemand selon lequel un navire de ba
taille et un croiseur de la classe « York » auraient été 
coulés au cours du rembarquement des troupes anglai
ses à Namsos. Il n'y a rien de vrai dans ce bulletin 
de victoire. De source autorisée, on précise que l'Ami
rauté ne peut pas démentir à mesure les fausses indi
cations données par Berlin sur les pertes de la flotte 
anglaise. Elles sont trop. On croit que ces faux bruits 
visent à deux buts : à impressionner favorablement 
l'Italie au moment où l'on cherche à l'entraîner dans 
la guerre, à provoquer des démentis de l'Amirauté de 
manière à obtenir le plus de renseignements possibles 
sur la position et la répartition actuelle des forces na
vales britanniques. 

Les Balkans se préparent, au pire 
Des nouvelles parvenues de toutes les capitales bal

kaniques montrent que les mesures de préparations 
militaires sont fébrilement poussées. A Belgrade, Bu
dapest, Bucarest et Sofia, mais surtout d'Istanboul et 
d'Ankara on s'efforce de se tenir prêt à toute éventua
lité. A Londres, on ne veut pas dramatiser la situa-

v tion et l'on considère encore qu'il peut s'agir d'un 
nouvel épisode de la guerre des nerfs, de la politique 

' de bluff et d'intimidation chère aux dirigeants hitlé
riens. On ne se dissimule pas toutefois la tension des 
relations avec l'Italie où les esprits sont très montés 
contre les puissances aliées. La presse allemande du 
soir est unanime à déclarer que l'entrée en guerre de 
l'Italie aux côtés du Reich ne saurait se faire attendre 
pendant très longtemps encore. 

C'est ainsi que le rédacteur en chef de la Frank
furter Zeilung, M. Kircher, qui se trouve actuellement 
à Rome, mande à son journal que l'Italie sera bientôt 
aux côtés de l'Allemagne en guerre. 

Plus de « touristes camouflés » 
V Le chef des associations touristiques allemandes en 

Yougoslavie, M. Esser, un ami du chancelier Hitler, 
vient de partir pour Berlin. Il avait fait une démar
che auprès dii gouvernement yougoslave en vue d'u-

-rie augmentation des autorisations accordées aux tou
ristes allemands. On lui répondit que des autorisa
tions en nombre illimité seraient accordées pour les 
femmes et les jeunes gens de moins de quinze ans, 
mais qu'il n'en serait donné aucune pour les hommes 
en âge d'être mobilisés. C'est au reçu de cette réponse 
que M. Esser est parti pour Berlin. 

Concentration de troupes turques ? 
L'agence allemande DNB annonce de fortes con

centrations de troupes turques à la frontière grecque, 
qui auraient produit une vive émotion dans la capi
tale bulgare. Dans les milieux politiques de Sofia, on 
considérerait les mesures militaires turques comme un 
fait dont le caractère sérieux ne doit pas être sous-
estimé, car il n'est pas conforme à l'attitude de la 
Bulgarie. L'intervention de troupes turques dans cette 
région est probablement en corrélation avec l'activité 
britannique dans la Méditerranée orientale. 

L'agence allemande n'exclut pas la possibilité qu'il 
s'agisse d'un sondage concernant le passage à travers 
la Bulgarie, le cas échéant, de troupes anglaises ou 
d'un pays allié à l'Angleterre. 

Des précautions en Roumanie 
L'administration du port de Constanza a pris des 

mesures de sécurité plus accentuées. Tous les bateaux 
ancrés dans le port doivent indiquer par une pancar
te le travail qui s'effectue à bord. Un contrôle sévère 
sur toutes les personnes empêchera l'entrée à toutes 
personnes non autorisées à pénétrer au port. 

Les moyens de défense de l'Italie 
El Tevere de Rome écrit que l'Italie est invulnéra-

blet pour les 7 raisons suivantes : 
1. La mer Adriatique est définitivement fermée à 

toute flotte ennemie, attendu que l'Italie contrôle des 
deux côtés (zone italienne et zone albanaise) l'entrée 
de cette mer ; 2. 121 sous-marins formant une chaîne 
qui ne saurait être rompue montent la garde depuis 
la frontière française jusqu'au détroit d'Otrante ; 3. 
La mer Tyrrhénienne entre l'Italie, la Corse et la Si
cile est protégée par de grands aérodromes et cons
tamment patrouillée par l'aviation italienne ; 4. De
puis la mer Ionienne au large de la Grèce jusqu'à 
ia mer Tyrrhénienne sont actuellement rassemblées 
des forces navales italiennes considérables composées 
•de 6 cuirassés, 33 croiseurs, 116 contre-torpilleurs et 
62 torpilleurs ; 5. L'île fortifiée de Pentelieria entre 
les côtes tunisiennes et siciliennes peut disperser tou
tes forées navales ennemies ; 6. L'Italie possède des 
défenses côtières très efficaces ; 7. L'Italie peut comp*-
ter immédiatement sur une force de 8 millions d'hom
mes. JVJ.. *,;• 

Davantage d e l égumes de bonne conservation. 

Si, à l'heure actuelle, on recommande de cultiver 
toujours plus de légumes, c'est pour nous rendre tou
jours plus indépendants des importations. Sans aucun 
doute, cette année, des surfaces importantes de prai
ries et de champs seront labourées pour être mises à 
disposition de la culture maraîchère. On obtiendra 
un résultat satisfaisant partout où se feront, non seu
lement avec zèle, mais encore avec quelques connais
sances, de nouvelles plantations. Cependant, la plan
tation ne suffit pas à elle seule. En automne, si l'on a 
l'occasion d'observer comment s'emmagasinent les 
provisions, on a le sentiment très net que de grosses 
récoltes causent bien des soucis. Les conséquences 
d'une conservation irrationnelle se font souvent déjà 
sentir peu après Nouvel An. Il est prouvé qu'il y a 
autant de légumes perdus par la pourriture que par 
les insectes et les maladies. 

Pour cette raison, il est absolument nécessaire de 
faire en sorte que par une fumure rationnelle, on ob
tienne un produit de bonne conservation, qui puisse 
être gardé sans avaries, jusque tard au printemps. On 
sait que chaque plante est un être vivant qui, pour sa 
constitution ainsi que pour son complet développe
ment, nécessite non seulement une, mais plusieurs 
substances constitutives. Il ne faut pas oublier que 
sans potasse, chaux, acide phosphorique et azote, on 
ne peut rien obtenir et qu'aucune substance ne peut 
être remplacée par une autre. Actuellement, l'indus
trie met à notre disposition des engrais combinés qui 
contiennent les substances auxiliaires sus-nommées 
en quantités bien dosées et exactement équilibrées. A 
ce propos on peut justement citer l'Engrais complet 
Lonza qui, grâce à sa composition résout la question 
de la nutrition de nos diverses cultures. Une granula
tion remarquable permet un emploi judicieux, de tel
le sorte que, avec un minimum de travail, de temps 
et d'argent, il est possible d'obtenir les plus hauts ren
dements de produits de bonne conservation. Ceci cor
respond- au mot d'ordre du jour : Produisons des lé
gumes de bonne conservation ! 

Nouvelle mise sur pied 
En vue de relever d 'autres troupes, le Conseil 

fédéral a, sur proposition du généra l , o rdonné la 
mise sur pied des troupes mentionnées ci-après : 

1) pour le 14 mai 1940, à 9 h. : Gr. ob. camp. 45 
E. M. ; Bat tr . ob. camp. 162 et 163 ; Bat tr . mont. 
201 ; Battr . can. 8,4 cm. 220 ; Gr . can. ld. mot. 
71 ; Dét. obs. art . 13 ; Bat . sap. Iw. 22 ; Bat. pont. 
1 ; Cp. tg. mont. 12 ; Cp. Iw. tg. mont . 28 ; Cp. Iw. 
tg. 17 ; Dét. pont. lst. 11 et 12 ; Dét. tg. lst. 37, 
38, 39 et 40. 

2) pour le 18 mai : a) les classes de la l andwehr 
et du lands turm et les hommes des S. C. de t rp . 
frontière de la brig. fr. 9, du Régt. fr. mont . 65 et 
du Régt. inf. mont. 18 ; b) Rgt . inf. mont . 5 ; Gr . 
mot. can. 26 ; Cp. tg. mont. 10 ; Cp. san. mont. 
11-10 : Rgt. inf. mont. 35 (sans bat. car. mont . 
8) ; Bat. fus. mont. 91 ; Gr . can. mot. 28 ; C p . 
san. mont. II-12. (Voir affiche de mise sur pied). 

Les Sports 
Cyclisme : brevet des débutants. 

Voici les résultats du Brevet des Débutants organi
sé par la Pédale Sédunoise, sous les auspices de l'U
nion cycliste suisse, sur le parcours Sion-Sierre-Sion-
Riddes-Sion, soit 60 km. : 1. Besson Marcel 1 h. 45' 
17" 3-5 (V.C. Monthey) ; 2. Breggy Hermann 1 h. 
45'19" (V.C. Eclair, Sierre) ; 3. Witschard Michel 1 
h. 45'19" (V.C. Excelsior, Martigny-Bourg) : 4. Gatt-
len Albert 1 h. 45'19" (V.C. Eclair, Sierre) ; 5. Henri 
Meichtry 1 h. 45'19" (V.C. Eclair, Sierre) ; 6. Claivaz 
Gérard, 1 h. 45'19" (V.C. Excelsior, Mgny-Bg) ; 7. 
Pousaz Fernand 1 h. 45'19" (individuel, Monthey) ; 
8. Brocella Armand I h. 47'05" (V.C. Excelsior, Mar-
tigny-Bg) : 9. Meynet Antoine 1 h. 47' 38" (V.C. 
Monthey) ; 10. Schwery Paul 1 h. 47'38" (individuel, 
St-Léonard) ; 11. Rey Pierre 1 h. 50'39" (V.C. Eclair, 
Sierre) ; 12. Bressoud Ernest 1 h. 53'58" (V.C. Mon
they). Abandon par chute à St-Léonard : Meichtry 
Hans, du V. C. Eclair, Sierre. 

Moyenne de la course : 34 h. 285. 

* 
Madame Henri de WERRA-de GRISOGONO, à 

Saint-Maurice ; 
Monsieur et Madame Ignace ZEN-RUFFINEN-de 

WERRA et leurs filles Alix, Marga, Myriam, à 
Louèche ; 

Monsieur et Madame VEUILLET-de GRISOGONO 
et leurs enfants et petits-enfants, à Saxon ; 

Madame Oscar de WERRA, ses enfants et petits-
enfants, à Sion ; 

Les petits-enfants de feu Joseph de GRISOGONO ; 
Madame Vve LUIB-de WERRA : 
Monsieur et Madame Joseph de KALBERMATTEN-

de WERRA et leurs enfants ; 
Madame Vve Eugène de COCATRIX-DETORREN-

TE, à Saint-Maurice ; 
Mademoiselle Elisa DETORRENTE ; 
Monsieur et Madame Ferdinand de TORRENTE et 

leurs enfants, à Lausanne ; 
Madame Pierre DUFOUR et ses enfants ; 

ont la douleur de faire part de la mort de 

Monsieur Henri de WERRA 
Avoeat 

leur époux, frère, beau-frère, oncle, neveu et cousin, 
décédé dans sa 68me année après une courte maladie, 
muni des saints Sacrements de l'Eglise. 

L'enterrement aura lieu à Saint-Maurice, mercre
di le 8 mai à 9 h. 30. 

P. P. L. 

Prière de ne pas faire de visite et de ne pas en
voyer de fleurs. 

Les matches de d imanche 

Championnat suisse de football, ligue nationale : 
Servette conserve la tête du classement en étant allé 
battre Young Fellows à Zurich, 2-1 ; Lugano a battu 
Bienne 5-1 ; Grasshoppers bat Chaux-de-Fonds 4-1 ; 
Lausanne s'est fait battre par LuceAie 2-1 ; Nordstern 
bat Granges 2-1 ; Young-Boys bat St-Gall 2-0. 

Ire ligue : Montreux-Forward 2-2 ; Cantonal se fait 
battre par Etoile 3-1 ; Berne bat Boujean 4 - 1 . . 

Championnat valaisan : à Martigny, l'équipe pre
mière locale n'eut aucune peine de battre un Monthey 
II incomplet, par le score de 7 buts à 0. 

La fête cantonale des pupil les 

On apprend que les sections de gymnastique de Sion 
et Uvrier ont été chargées d'organiser pour le 19 mai 
1940, malgré la difficulté des temps, la fête cantonale 
des pupilles. Un comité d'organisation vient de se 
former qui comprend à sa tête M. Joseph Gattlen, 
président, et M. Alfred Siggen, vice-président. 

Pour la première fois, le public assistera à un cham
pionnat à l'artistique des pupilles. 

L'Italie a battu l 'Allemagne 3-2 

Hier à Milan, devant 60.000 spectateurs, l'équipe 
italienne de football a battu celle de l'Allemagne par 
3 buts à 2, buts marqués par Colaussi, Bertoni et Bia-
vati pour l'Italie, et par Binder pour l'Allemagne. 
L'Italie a même marqué un 4me but qui fut annulé. 

Monsieur et Madame François DETIENNE et leurs 
enfants Julie, Andrée, Henriette, Marcel, Georgette, 
Jeanne et Guy, à Saint-Pierre-des-Clages ; Madame 
Vve Clarisse MORAND, à Riddes ; Monsieur et Ma
dame Ulrich DETIENNE et famille, à Ardon ; Mon
sieur et Madame Amédée DETIENNE-MARCLAY 
et famille, à Monthey ; Monsieur et Madame Marius 
DETIENNE et famille, à Riddes ; Madame et Mon
sieur Pierre VOUILLAMOZ-DETIENNE, à Riddes ; 
Mademoiselle Emma MORAND, à Riddes ; Madame 
et Monsieur Joseph SOLIOZ-MORAND et famille, à 
Riddes ; Madame et Monsieur CABOUSSAT-MO-
RAND, à Crans (Nyon) ; Madame et Monsieur FRA-
CHEBOURG-MORAND, à Monthey : ainsi que les 
familles parentes et alliées BRUN, FRAISIER, GAY, 
MORAND, MONNET, à Riddes : la famille de feu 
Maurice ROH, à Saxon, 

ont la grande douleur de faire part du décès de leur 
très chère fille, sœur, petite-fille, nièce et cousine 

Mademoiselle Hélène DÉTIENNE 
ravie à leur affection dans sa 18me année après une 
courte et cruelle maladie, munie des Secours de la 
Religion. 

L'ensevelissement aura lieu à Riddes mercredi 8 
mai à 9 h. 30. . 

Cet avis tient lieu de faire part. 

A vendre à Martigny-Gare 

Villa 
avec propriété arbor l sée 
de 6500 m2. Prix avantageux. 

S'adr. à L. NICOL A.Y, agent 
d'affaires, Martigny, tél. 6.14.28. 
N'OUBLIEZ-PAS LE 

12 MAI 
et offrez à votre bonne maman 
une bonne TOURTE crémeuse 
de la Confiserie P ierroz 

Sacs d'école 

Serviettes 

Trousses 

Ardoises 

etc. 
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Fiancés qui rêvez de votre futur foyer 
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« L E C O N F E D E R E . 

Clôture des cours pour apprentis 
d e b a n q u e e t d e c o m m e r c e 

Mardi soir» a eu lieu, à l 'Hôtel de la Paix , à 
Sion, la cérémonie de distr ibution des diplômes 
aux apprent is de banque et de commerce ayant 
terminé leur apprent issage. 

" M. le professeur Arnold , président de la section 
de Sion, salue la présence de M. Victor de W e r -
ra, vice-président de la ville de Sion, de M. 
Strahm, 1er vice-président de la Sté suisse des 
commerçants , de M. Mabi l la rd , secrétaire de la 
commission cantonale des apprentissages, de M. 
Bérard , délégué de la section de Sierre, de M. 
Rosset, délégué de la section de Mar t igny , de 
M M . les experts et de M M . les professeurs. 

M. le conseiller d 'Eta t Pit teloud, malheureuse
ment empêché d 'être des nôtres, a pr ié le secré
taire des apprentissages de le remplacer . M. M a 
billard donne de judicieux conseils aux jeunes 
diplômés. Il les engage à parfa i re les connaissan
ces professionnelles acquises pendan t la période 
d 'apprent issage et à t ravai l ler honnêtement . 

M. de W e r r a incite les lauréats à met t re avec 
enthousiasme leurs jeunes forces au service de la 
patr ie , à se méfier des théories trop bri l lantes, à 
abolir tout esprit de crit ique et à placer leur con
fiance dans les chefs. 

M. S t rahm a répondu avec plaisir à l ' invitation 
de ses collègues valaisans de venir assister à la 
cérémonie de clôture de nos cours. S 'adressant à 

nos jeunes, voici ce qu'il leur dit en substance : 
! « L'activi té du jeune employé de commerce 

suisse est aujourd 'hui limitée à nos modestes 
frontières nationales. Mais, par suite de la mobi
lisation, une plus g rande responsabilité lui sera 
confiée. Le j eune commerçant doit accomplir 
parfa i tement sa tâche dans la belle carr ière qu'il 
s'est choisie. Soyez de bons soldats, dit M. Strahm 
en te rminant , soyez de bons citoyens. Vous le de
vez à notre pat r ie , vous le devez à l 'Etat suisse, 
tel qu'il est organisé. » 

Après avoir expr imé sa foi en l 'avenir de notre 
société, M. Fluckiger, membre de la commission 
des cours, donne lecture du palmarès . 

Selon la tradit ion, les deux premiers lauréats 
ont ensuite la parole. M M . Roh et Mét ry remer
cient leurs professeurs et souhai tent à leurs col
lègues un heureux avenir . 

M. Arno ld expr ime sa reconnaissance aux au
torités cantonales et municipales pour leur appui 
et leur bienveil lance, ainsi qu 'aux autorités mil i
taires qui ont accordé aux candidats mobilisés les 
congés nécessaires à la prépara t ion de leurs exa
mens. M. Arnold relève avec plaisir que les six 
premiers lauréats sont tous d 'anciens élèves de 
l'Ecole de commerce de Sion. 

Ajoutons que la cérémonie fut agrémentée par 
les productions pleines d 'ent ra in du « Club d 'ac-

cordéonjstes » que nous remercions chaleureuse
ment. E. M. 

Voici les noms et les moyennes des élèves ayant 
terminé leur apprentissage : 

1,12 : Métry Raymond , La Mobilière Berne, a-
gence Roulet, Sion, et Roh Henr i . Banque cant. 
val., Sion. 

1.25 : Perr ier Emile, Deslarzes et Vernay, Sion 
et Tichelli Antoine , Féd. val . Prod. lait, Sion. 

1.31 : Eyholzer Robert. La Généra le Suisse, 
agence Mar t igny . 

1.37 : Andereggen Joseph, Hoirs Bonvin, Sion. 
1,56: Haefeli Wi l ly et Roh Paul . Crédit Sier-

rois, Sierre. 
1,62 : T a b i n J ean , Banque Populaire , Sierre. 
1,75 : Aymon Pierre . Banque cant. val., Sion. 

Broccard J e a n - C l a u d e . Banque suisse d ' épargne 
et de Crédit , Sierre, et Meyer Franz . « L a Z u 
rich », agence Aymon , Sion. 

1.93 : Pit teloud Raphy, Banque de Sion, Sion. 
2,12 : Crescentino Roger, Union Genève , Sion. 
2,31 : Tissières Bruno, Edouard Arlet taz , den

rées coloniales, Mar t igny . 
2.37 : Ruppen Hugo , Banque cant. val. , Sion, 

Steiger Jean , Service d 'Escompte, Sion, et W e r -
len André , Crédi t Valaisan, Sion. 

Ça lui fera sûrement plaisir 
Quand vous faites un colis pour un soldat, n'oubliez-

pas de Joindre un flacon de Qulntonlne. Ça ne pèse pas lourd. 
Et quelle Joie pour celui qui le reçoit I II achète un litre de 
vin à la cantine, y verse son flacon de Quintonine et obtient 
aussitôt un vin fortifiant savoureux, qui réchauffe, donne du 
cran et fait reculer la maladie. 1 fr. 95 le flacon. Ttes Phles. 

A s s u r o n s les c u l t u r e s c o n t r e la g rê le 

Le printemps a ranimé la végétation. La saison 
chaude s'avance et. avec elle, le temps des orages et 
des chutes de grêle. Le moment est venu pour l'agri
culteur de songer à conclure une assurance contre la 
grêle. 

Chacun se souvient des violents orages de grêle de 
l'année dernière, qui se sont abattus sur de vastes ré
gions de notre pays, causant de terribles dégâts à l'a
griculture. En de nombreux endroits, les récoltes ont 
été anéanties. Mais en automne, la Société suisse d'a.s-
surance contre la grêle a versé à 21.000 agriculteurs 
sinistrés, qui avaient eu la prudence d'assurer leurs 
cultures, des indemnités se montant à 4.06 millions 
de francs. 

Personne ne sait quelles régions la grêle ravagera 
cette année : personne n'est certain non plus que ses 
cultures ne seront pas frappées justement cette an
née. Pour se prémunir contre un tel danger, il n'existe 
qu'un moyen absolument efficace : c'est la conclusion 
d'une assurance contre la grêle d'un montant suffi
sant. Le nombre toujours croissant des agriculteurs 
assurés prouve que l'assurance grêle est considérée 
chaque jour davantage comme une nécessité économi
que. Du fait de l'extension prise par la culture des cé
réales, elle revêt aujourd'hui, dans beaucoup de ré
gions, une importance encore plus grande. 

L'agriculteur soucieux de sauvegarder son bien doit 
assurer ses cultures contre le risque de grêle. En s'ac-
quittant d'une prime relativement modeste, il pré
viendra des malheurs parfois très grands. Reconnais
sant l'importance de cette assurance, la Confédération 
et la plupart des cantons facilitent la conclusion de 
polices-grêles, en accordant des contributions aux 
primes. 

Très bon café-restaurant 
cherche , pour tout de suite, 

jeune ualalsanne 
pour aider au ménage et servir 
au café. Bonne occasion d'ap
prendre l'allemand. Vie de fa
mille, bons gages. Demi-voyage 
payé si satisfaction. 

Famille Landert, Restaurant 
Hetmat, Embrach-Rorbas, Zu
rich. 

On d e m a n d e d e su i te 

UN DOMESTIQUE 
de 17 à 20 ans, sachant traire 
et connaissant tous travaux de 
campagne. Qagesà convenir. 

S'adr. chez M. Roduit, élec
tricien, Fully. 

ON DEMANDE 
2 bons ouvriers 

ferblantier • appareilleur 
S.adresser à FRANCIOL1, 

ferblantier, S ion . 

Auto-Occasion 
A VENDRE 

superbe cabriolet D. K. u. 
4 places, à l'état de neuf, vendu 
avec garantie. 
Garage Lugon, flrdon, Ml. 1.12.50 

Lisez et laites lire 

Le Confédéré 

• Cette soupe ne sa
tisfait-elle pas vo
tre palais entière
ment? 

Ne vous désolez pas: ajoutez-
lui quelques gouttes d'Arôme. 
Maggi. Vous serez surprise de 
voir combien, de cette façon, 
elle gagne en saveur. Il en est 
de même pour les sauces, les 
légumes et les salades. Grâce 
à-l'Arome Maggi, il est possible, 
au dernier moment encore, de 
rendre savoureux un mets fade. 

AROME 
MMOI 

LES CENS DELICATS 
DE L'ESTOMAC 

ne peuven t pas m a n g e r de tout . Ils cra ignent 

les souffrances d ' u n e mauva i se d iges t ion . P o u r 

eux , seule une nour r i t u re à la fois substant iel le , 

légère et en t i è r emen t ass imi lable est ind iquée . 

Or , rien ne vaut l ' O v o m a l t i n e . N o n seulement, 

el le n ' i m p o s e aucun effort à l ' o rgan i sme , mais 

elle facilite aussi la d iges t ion d 'au t res a l iments . 

Si d o n c vo t re e s tomac c loche , p renez u n e ou 

plusieurs fois par j o u r 2 3 3 cuil lerées à thé 

d ' O v o m a l t i n e dans une tasse de lait ou dans 

vot re infusion préférée (tilleul, t h é noir, c a m o 

mil les , etc.) El le chassera vos t o u r m e n t s et vous 

rendra la joie de vivre . 

L ' O v o m a l t i n e est do tée de diastase, c 'est-à-dire 

d u fe rment so luble du mal t . Celle-ci t rans forme 

les far ineux en sucre et la caséine du lait en 

fins flocons p o u n les r endre faciles à digérer et 

faciles à assimiler , au plus g r a n d profit de l 'or

g a n i s m e . B409 

OVOMfILTINE 
est légère à tous les es tomacs ! 

En vente partout à z frs 
et 3 frs 60 la boîte Dr A. Wander S.A., Berne 

ENFIN... VOICI... 

l'arbitre de l'élégance 
[ L e goût.. . Le chic.. . La q u a l i t é s M 

Elle Roux 
Vêtements exclusivement sur mesure pour Dames, 

—=== Messieurs et Jeunes Gens 

Reçoit sur r e n d e z - v o u s 

Bureau à L a u s a n n e , 51, Rue de Bourg au 3e étage 
(Café de Bourg) Téléphones : 2.92.41, 3.51.77 
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Est-ce ainsi, beau seigneur, que vous me délaissez ? 
Pour déclamer, d'un ton tragique, cet alexandrin, 

dont elle eût été bien embarrassée de dire d'où elle 
le tirait, Colqtte Reynoir prit une attitude théâtrale. 
Et, ayant brandi sa raquette d'un geste belliqueux, el
le croisa superbement les bras sur sa poitrine, et con
sidéra le « beau seigneur » de l'air de dignité olym
pienne d'une Minerve offensée. 

Max de Chabans se mit à rire : 
— Calmez votre courroux, terrible tragédienne. Je 

ne vous délaisse point, puisque me voici. Et puis, ne 
vous avais-je pas écrit pour m'excuser de ces man
quements forcés, dont j 'étais, croyez-le, plus contra
riée que vous ne pouviez l'être vous-même. 

— Ta, ta, ta ! C'est très joli, les excuses. Tous les 
hommes en sont marchands. Mais les plus belles du 

(Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas 
de traité avec la Société des Gens de Lettre « de 
France). 

monde ne remplacent pas un partenaire défaillant. Or, 
en votre absence, j ' a i été en butte à des novices, des 
apprentis ou des maladroits qui ont littéralement gâ
té mon plaisir et empoisonné mes beaux matins. 

« Croyez-vous que je vais vous tenir quitte de tous 
mes déboires ? Non, non ! Vous me devez une compen
sation, comme dit la baronne de Servoz. 

— Fixez-moi ma pénitence. Je suis à vos pieds. 
Tous deux se mirent à rire en échangeant un sha-

ke-hand de réconciliation. Puis Colette, reprenant le 
ton sérieux : 

— D'abord, si ce n'est pas un secret, voulez-vous 
me dire ce qui vous a tellement absorbé ces jours 
derniers ? 

— Oh ! fit-il vivement, il n'y a aucun mystère. 
C'est un travail imprévu qui m'a retenu loin de vous. 
En deux mots, j ' a i reçu une commande importante 
tant par le prix qu'on doit me la payer que par l'ac
croissement de clientèle qu'elle peut me valoir. 

— Vous avez fort bien fait de ne pas négliger une 
telle aubaine, opina Colette d'un petit ton sérieux qui 
lui allait à ravir. Je vous en félicite bien vivement. 
Votre profession et votre avenir, d'abord ! 

« Alors, conclut-elle très intéressée, vous allez me 
raconter cela en me ramenant chez moi, car il est 
onze heures et demie. 

Elle lui avait pris le bras, et ils se dirigeaient vers 
la sortie du court. 

— Donc, on vous a commandé un tableau. Qui et 
quel genre de tableau ? 

— Oh ! un portrait. Un portrait de femme. 
— De femme ? répéta-t-elle. en esquissant une 

moue qui traduisait une vague contrariété. 

Max le remarqua et il en éprouva comme un tres
saillement d'espoir. Ce petit mouvement de jalousie 
ne signifiait-il pas le contraire de l'indifférence ? 

Il se hâta de répondre, d'un air détaché : 
— Oui. Mais, au fait, vous la connaissez. 
— Moi? 
— Eh oui ! La comtesse de Neufbois. 
Le rire de Colette sonna, métallique. 
— Tiens ! fit-elle. J'aurais dû le deviner. 
Et elle prononça ce jugement sans appel : 
— Cette comtesse est un être stupide ! 
Ce qu'entendant, Max éprouva une furieuse envie 

de danser. Il se maîtrisa de son mieux. 
— Laissons-la, fit-il. De retour d'Ecosse, son mari 

s'est montré généreux pour se faire pardonner une 
trop longue absence. Elle a voulu que je fasse son 
portrait, brûlant de se voir exposée au prochain salon. 
C'est une fantaisie d'enfant vaniteuse, rien de plus. 

« Mais ce n'est pas pour vous parler de cela que je 
suis venu vous voir au court. 

— Vous aviez quelque chose de particulier à me 
dire ? 

— A vous proposer, plutôt. 
— Ah ! ah ! quoi donc ? 
— Vous connaissez le Zoo de Vincennes ? 
— Je n'y suis pas encore allée, et je l'avoue à ma 

grande confusion. Il paraît que c'est très beau. 
— Une merveille !. Sans plaisanterie, une des cho

ses que l'étranger peut le plus nous envier. 
— Oui, oui, on m'en a fait, de divers côtés, un élo

ge enthousiaste. Vous le connaissez bien, vous ? 
— Je puis le dire ! J 'y suis retourné vingt fois, j ' y 

ai passé des journées entières, et dans un enchante
ment toujours renouvelé. 

— Savez-vous que vous me donnez une folle envie. 

— Eh ! s'écria-t-il, c'est tout ce que je souhaite ! 
Je suis prêt à vous servir de cicérone, pour vous faire 
partager mon admiration. Tel est même le motif pour 
lequel, ce matin, je suis venu vous trouver. 

— Par exemple ! Comment cela ? 
— Voici. Entre autres remarquables pensionnaires, 

il y a, au Zoo, un lion nommé David que j ' a i , dès la 
première fois, distingué d'entre ses congénères, tant 
pour la beauté de ses formes et la majesté... hiérati
que de ses attitudes que pour l'expression vraiment 
humaine, oui, humaine et parlante, de son regard. 

« J'en reste tellement frappé, tellement obsédé, que 
je me suis mis dans l'idée de dessiner aussi fidèle
ment que possible cet auguste visage de bête. Et si 
je parviens à une réalisation satisfaisante, si j 'arrive 
à rendre exactement l'expression et la vie de ce royal 
modèle, je n'hésiterai plus à en faire une toile où je 
mettrai tout ce que je puis avoir de science technique 
et de sensibilité. 

— Vous voulez faire le porterait de ce lion ? de
manda Colette, amusée. 

— C'est mon ambition. 
— Et vous l'exposeriez à l'un des prochains salons? 

insista-t-elle, taquine. 
— Pourquoi non, si je le crois réussi ? 
Elle battit des mains. 
— Bravo ! On placera le portrait de David à côté 

de la comtesse de Neufbois. Et on intitulera l'ensem
ble : « Le lion et la pintade ». 

— Oh ! protesta Max, suffoqué. Voilà que vous de
venez presque aussi méchante qu'elle ! 

— Mais non, c'était pour rire. Allons, ne me gron
dez pas : cela ne vous va pas du tout et cela m'en
nuie. Dites-moi plutôt quand vous me conduirez à 
Vincennes pour me présenter votre ami griffu ? 

— Eh ! fit Max joyeux, demain matin, si cela vous 
plaît ? 

Colette secoua la tête d'un air contrarié. 

(à suivre) 




